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La politique salariale à EDF SA 
 

- Extraits – 
II - Une accumulation d’avantages qui appelle 

des réformes ambitieuses 
 

Les avantages en nature résultent des dispositions du statut de 1946 et des 

textes internes à l’entreprise pris pour leur application. Le statut prévoit 
également que ces avantages bénéficient aussi bien aux agents en activité 

qu’aux agents retraités relevant du régime spécial des IEG et pouvant 

justifier d’au moins 15 ans de services. Cette spécificité a un coût : le 

montant total des engagements pour avantages postérieurs à l’emploi 

s’élevait à 6,9 Md€ (hors retraites) au 31 décembre 2017. 

A - L’avantage énergie : coûteux et disproportionné 

1 - Un avantage très largement ouvert 

Cet avantage se caractérise par les éléments suivants : 

- gratuité de l’abonnement ; 
 

- fourniture d’électricité à un tarif préférentiel (4 % environ du tarif de 
base), qui n’a jamais été revalorisé, contrairement à ce que prévoyait 
les textes internes ; 

 

- exonération des taxes (le tarif préférentiel étant réputé toutes taxes 
comprises).  
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L’avantage est ouvert pour la résidence principale comme pour les 
autres résidences (résidences secondaires, voire résidences à caractère 
occasionnel). Il s’applique de façon déplafonnée sans prendre en compte 

le niveau effectif de la consommation d’électricité. 

Une réforme avait été engagée en 2010 visant à revaloriser et 
indexer les tarifs, ainsi qu’à intégrer les taxes dans la facturation des 

salariés. Elle a été abandonnée à la suite d’un mouvement social. Depuis, 
il n’y a pas eu de nouvelles tentatives en raison, selon EDF, de 
l’opposition des personnels mais aussi de l’absence de consensus au sein 

de la branche et de soutien véritable de la part des pouvoirs publics. 

 

2 - Un avantage non évalué à sa valeur réelle 

L’avantage consenti aux salariés est fiscalisé et soumis à 

cotisations sociales. Depuis 2014, les barèmes fiscal et social sont 

identiques, suivant en cela la recommandation de la Cour. Ils ont 

également été revalorisés. 

Néanmoins, les barèmes retenus restent toujours déconnectés de 

l’avantage réellement accordé, c’est-à-dire de la différence entre ce que 

le salarié aurait dû payer au titre de sa consommation effective et ce 

qu’il paie concrètement, sans qu’il soit possible d’estimer précisément 

cet écart. 

En effet, EDF affirme ne pas connaître la consommation 
réelle de chacun des bénéficiaires. L’évaluation de l’avantage est ainsi 
fondée de manière très approximative sur la composition du foyer, sans 
tenir compte de la surface occupée ou des appareils connectés. 

Ndlr de Next-up organisation : ce qui signifie une absence de compteur ?  

3 - Un coût exorbitant pour l’entreprise 

Le coût pour l’entreprise résulte à la fois du manque à gagner sur 
les montants facturés au titre de l’abonnement et des tarifs, ainsi que de 
l’obligation qui pèse sur elle d’acquitter les taxes en lieu et place des 

salariés et retraités bénéficiaires de l’avantage. 

Après application des clés de calcul conventionnelles au sein de la 
branche et au sein du groupe, ce manque à gagner est évalué à 295 M€ 
pour l’année 2017. 

L’avantage en nature pèse aussi dans les engagements de 
l’entreprise en faveur des retraités et futurs retraités. Les engagements 
correspondant à l’avantage énergie représentaient ainsi 2,95 Md€ au 31 

décembre 2017. 
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L’existence d’un avantage tarifaire non plafonné à la fourniture 
d’électricité et de gaz est aujourd’hui difficilement compréhensible. Il 
peut conduire à une consommation excessive et en tout état de cause 
n’incite pas à la modération, en contradiction avec l’objectif politique 
de transition énergétique dont les entreprises se font par ailleurs les 
championnes auprès de leurs clients. 

B - De nombreux avantages complémentaires 


